
Suite au récent débat sur les orientations budgétaires de 2024 du SIBRECSA et à la 
constatation d'un déficit de fonctionnement, il est nécessaire de mettre en place plusieurs 
mesures visant à réaliser des économies financières, notamment en ajustant le fonctionnement 
de certains services.

énumérées ci-dessous ont été approuvées en 
Comité syndical du SIBRECSA qui s'est tenu le mardi 26 mars 2024.

Les cartons bruns devront être déposés en déchèterie ;
Il est interdit de déposer les cartons bruns au pied des points recyclage.

, ils ne pourront être valorisés. 

Concerne les bennes mobilisées sur les communes de Le Haut-Bréda (Le Peynet et La 

Les cartons bruns devront être déposés en déchèterie.

Service de proximité réservé aux particuliers et adressé en priorité aux habitants des 
communes de montagne, éloignés des déchèteries fixes.


